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R é s u l t a t  de ce qui s'efi pajfé la veillt 
à rAJfemblée Nationale.
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Du Jeudi Z 9 Novembre lyZc).

. A .  U milieu des cris affligeants de guerre qui retemif- 
fent de toutes pans au nom feule de la liberté ■, au milieu 
des attaques cruelles que quelques puiffances ne rougiffent 
pas de lui livrer , &  des préparatifs effrayans qu’elles font 
pour écarter de leur états l’influence inévitable de la ré­
volution qui s’opère en France , c’eft un fpeâacle confo- 
lant pour les vrais amis de l’humaDité de voir les fsgss 
d’une n’ation que la politique appelloit notre ennemi na­
turel , donner des éloges aux tiâoires que l’affemblée na­
tionale a remportées fur le deipotifrae &  fur toutes les 
ariflocraties qu’il aiimentoir.

On fent bien que c’ell de l’Angleterre qu’eft forti un fi 
généreux exemple -, les premiers &  uniques poffeffeurs de 
la liberté en Europe, dévoient naturellement applaudir à 
cette conquête fur le pouvoir abfolu. Les noms du doSeur 
Price &  du lord Stanhope étaient bien faits pour ajouter 
un plus grand prix à la raifon &  au patriotifme qui règne 
dans l’adrelîe que la fociété de révolution vient d’envoyer à 
l ’aflemblée nationale. La voici :

Société de Révolution.
«« Dans l’affemilée annuelle de la fociété de révolution. 
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(  100 )  . .
k Londr» le 4 «ovembr. .789-, m ited Smhcpb

'■ 'if L T ;.p eor. d» comité émnt 6 it, Vortété fut
p r lp ^ d ^ t 'lo  tcvïrend d.a.tm  Price, 8c approuve„n..

" ‘r r ^ c l é t é  formée pour célébrer U révol.ti.u de la 
Graode-Brerasne, rejetont loi» d'elle tome P ™ !» »

&  Ce réjouiffan: de tous les triomphes que

r -mnortantc & exprimer en même temps la latisfadion

rr t!:e"iïdS:t:sî£r;:s:
^ernemens européens, et

‘ T t o é t e  ourntimemeo. que 1. préfco. arrêté toit Cpui 
p , :  rprébden, au » „  de tot.re l'affemblée. 8c qu.l 1. 
r ï̂ïi oafTir à Ft-ffemblée nationale de France.

s ;  uniim.menrque le tloaeur Price fera rem e.
cié de l’excellent difeours qu’il a prononcé - 1 ^
qu’il fera prié de le faire imprimer avec la pâme qu

■ ” ' 7 r a ‘: . r n o L n r a : ' ' p e r f o . u e a  pour fervlr 

Jagens , &  quarante membres pour fetvir de nouveau 

comité pour l’année ,uglais

â lS 5 ??Üde tous les véritable, amis de la liberté , afin de la mai 

t»nix en tout temps avec plus d efficacité.
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(  to'a )
eret &  ladite facûion feront enrcgiftràs, oui, &  ce iei[né- 
rant le procureur général du ro i, pour être exécutés félon 
leur forme &  teneur, que copies collationnées en feront 
iocelfamment envoyées dans cous les préfidiaux, bailliages 
$i autres fièges reflbrtilTaBS iiuement en la cour, pour y  
être pareillement exécutés i enjoint aux fubftimts du pro' 
ciireur-général du Rot fur les lieux, de tenir la main à leur 
exécution , &  d’en ccrtTier la cour au mois. Fait à Mot?., 
en parlement, foutss Ux chambres ajfemblées , le 12 novembre 
1789, Jigné COLIGNON. C o lla t io n n é G lM E t .

M. le vicomte de Mirabeau, qui a paV'.é le premier fur 
cet objet, a dit qu’il ne conneifloit pas les formes, quil 
ne favoit pas ce que c’étoit qu’un enregiftrement pur &  
firaple, &  qu'il ne pouvoir regarder la conduite du parle­
ment comme vépréhenfible, en ce qu’il n’avolt pas cm 
le monarque libre, quoiqu'il l’ait dit dans fa proclamation. 
« Quand il ne le feroit pas, a-t-il ajouté, il tiendroit le 
même langage ». Plufienrs membres ont rappellé , avec 
tumulte, l'orateur à \'oriJre,

Il a cependant été écouté jufqu’àla fin de fon difeours, 
qui lendoir à exeufer le parlement de Metz, dont U appel­
a it  les proteftations une fimplc erreur.

Nous ne répéterons pas tout ce que M. le. vicomte a dit, 
puifque la plus grande partie de Vaffemblée l’a fi fortement
improuvé, qu’il a fini par propofer de décréter que l’affem- 
blée nationale étoit libre, &  d’envoyer ce décret dans les 
provinces,

M. Lavie a demandé que rorateur fût interdit pour trois 
mois. M. Bion vouloii que fon difeours fût rémis fur le 
bureau pour être jugé; mais M. de Cafalcs a foiitenu 
qu’une affembléc délibérante n’cft pas libre quand chacun 
de fes membres n’a pas le droit de dits aument h n  fenti- 
ment.; qu’il ne doit jamais être interrompu, à moins qu’il 
n’attaqüe les individus : il a prétendu que M. le vicomte 
de Mirabeau n’avoit manqué à perfonne.
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(a o 5 )
Cette finguîière difcuflion ne fe faifclt pas Ans tumulta 

Si fans beaucoup de murmures, u On doit diftinguer, a 
dit M. Goupille de Prefeld, la liberté d'une licence repré- 
hcnfiblc &  criminelle. Vous avez entendu des propos in­
jurieux au roi &  à raiTemblée nationale. Cette déclamation 
ne peut tendre qu’à ébranlçr la confiance que l’on doit à la 
prodamation d’un roi que nous chériflbns, j’ai prefque dit 
que nous adorons, a

On a réelamé la qufflion préalable, M. Robert-Pierré 
n’adoptoit ni cette quefiion préalable , ni k  motion contre 
M. le vicomte de Mirabeau. 11 a invoqué avec fuccès les 
grands principes de la liberté , &  il a demandé l’Impreffioa 
de fon difeours comme une preuve de la liberté de pen- 
fer qui régnoic dans l’aflcmblée ; alors M. Lavie a retiré 
fa motion, en difant que l’impïeflion était une peine luffi- 
fante.

Ces petits intérêts dévoient difparoître devant l’affaire 
effentieile dont l’aflemblée alloit s’occuper, M. Barnave 
a pris la parole fur l’affaire de Metz.

» L’arrçt de cette cour, a-t-il dit, eft une circonftance 
particulière d’un plan général entrepris pour faire échouer 
la révolution. Je ne vous tracerai pas le tableau de di- 
verfes manœuvres employées pour répandre le troubla 
dans le royaume. Déjà des bruits (raremens trompeurs ) 
nous annoneent des mouvemens prêts à fe faire fencir dans 
la capitale ; on va jufqu’à vous en défigner le jour, 
Sc lorsqu’on aura excité ces mouvemens par Icfquels on 
fe flatte d’étouffer notre liberté, on ne manquera pas d’en 
aceufer ceux qui k  défendent avec plus d’ardeur; il ftmt 
qu’une jufle févérii é mette enfin à découvert ces entreprifes,, 
qu’elle prévienne leurs deffeins, qu’elle rende le calme 
aux citoyens alarmés, n

M. Barnave a caraûérlfé enfuite l’arrêt du parlement 
de Metz , qui lui a paru attentatoire aux droits de la na- 
lipn, par les protçflations qu’il renferme, féditieux par
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Il' on, 
l tlé- 
tive,, 
■ ivoit,'

( )

V  Si je patlois à cks adminiftratcu;--; en à des ir.ir.iftre? , 
je leur dirois que l'art de goiiv'-rr.er d.ms ce memem con- 
fifte à épier les circonftances, à compofer avec les paf- 
fions, à ménager les intérêts particuliers &  les préjugés 
des corps. Mais vous , régénérateurs d’une grande nation, 
TOUS ne devez yo'»" fli'® France, qui defna'ide un autre 
ordre judiciaire &  une conftinition avec laquelle les anciçns 
tribunaux ne peuvent plus s’accorder. Les parlemens furent 
utiles 8c courageux dans les temps du defpotifme, Si leur 
réfiftance alors mérita nos éloges: aujourd’hui, lU pour- 
roient effrayer la liberté, fl l’exemple donne par le par­
lement de 'Metz pouvoir trouver des imitateurs. Dira- 
t-on que cette cour ne s’eft pas rendue plus indigne 
de 1a clémence de l’affemblée que la chambre des 
vacations de R.oiic'n ? quelle différence entre les deux fer- 
fcltures ! à Rouen, l’cnregiflrement a été pur &  fimpiç. 
à Metz, il eft accompagné de proteftatioDS contre le décret 
de l’affemblée &  lafariélien du roi; à Rouen , un arrèiè 
fépnré a été fecrctement tait &  fecrétement adreffé au mo­
narque; à Metz, l’appel au peupleSc les proteflations ont 
été confignées dans l’atrêt même de regiftre ; à Rouen, 
huit individus feulement étoient cov;pables ; à Metz , t  cft 
le délit de toutes les chambres affemblées. »

D ’après ces cofiûdcrations, l’orateur propofoh l’éreÔioa 
d’un nouveau tribunal provifoire à la place du parlement, 
jufqu'à ce que le pouvoir judiciaire fût organifé ; que les 

•auteurs de l’arrêt d’eureglfiremem fuflent pourfuivis pour 
caiife de forfaiture, & le rot remercié d’avoir caffé cet 

arrêt.
M. Rederer , confeiUer au parlement de Metz, a défendu 

cetie cour avec une éloquence Se uns fenfibilité qui ont 
été fort applaudies.

« Je fuis magiftrat, a-t-îl d it, mats avant tout je fuis 
çitoyen , Se je dois inflruire l ’affemblée de faits qu’elle ne 
^onnoit pas. L’arrêt de regiftre eft un aAo repréhenftble.
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( « 6  )
il conjieçî un appel an peuple ; il méconnoii dans les lois 
le'caraftêre qui les forme ; il auiorife le peuple à penfer 
de même; il fuppofc que l’aflemblée nationale eft capable 
de difter des loix, eu portant des chaînes, &  de formet 
dans i'cfclavage une conflitution qui doit être le code dç 
la liberté; voilà ce qui m'a frappé. »

L'orateur n’a pas diffimulé combien de pareilles afler- 
îions étoient dangereules dans une province frontière où 
le peuple a faefoin d’être contenu , où la fiireté de l’état 

. çiige une armée, où les citoyens à peine délivres du def- 
potifrue font environnés d'hojnnies qui regretieni leur 
ancienne dcminaiion leur ancieruiC fervitade, où le 
clergé, qui a deux chapitres nobles , a été agité par UA 
Diamleir.ent inconfidérè, dont les fuites ont été prévenues 
par_ la fagefle du comité mnnicipal ».

M. Riclerer penfoit qu’une froide déclaration de dsfo-' 
béiflance ne doit pas êu-e regardée comme un arrêt incen­
diaire , ^  que la çirconfrance des chambres aflêmblées. 
ne rendoit pas les auteurs plus coupables ; il s dit, que 
tous les membres du parlement n’y  avoient point eu d« 
part ; çuf plujteitrf étoient abfens &• que d’autres avoient pro- 
tejîé ■, que c’ètoit à raflembléc nationale à iuger cette af­
faire fans ia renvoyer à d’autres tribunaux, a Votre au- 
t.ctiré, difoh-il, n'étanr q̂ u'un dépôt entre vos mains,  
vous ne pouvez la-~coi»mettre au hazard d’ua jugement- 
aiiquel vous il’anre* point de part. La faute du parlemeni
de Metz doit être jugée par vous-m êmes.....................
mais les juftidables ne doivent pas être punis du délit des 
magiftrats, &  puifquc tout le parlement n’eft pas coupablt, 
il faudroit sompofer une nouvelle chambre des vacadons, 
&  ordonner que fix des principaux officiers des parlemens 
fe rendront à la fu ie de l’afiemblée nationale, &  qu’ils,
comparoitront à la barre................... Peut-être qu’en vous
propofanr de les citer devaru vous, je les founiets à uĵ  
grand fupplite, car lij'avois à Icfrîbir ftrqiî pour moi ,  
la mon. SJ

él

qi

au
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(  ae-y )
M. le baron de Menou a fait diverfion à cette défenfc 

iloqueme, par un difcours très-énergique.
« Le parlement de Metz , a-t-il dit, méconROÎt le fou- 

verain qui fait la loi &  le monarque qui la fait exécuter; 
il appelle au peuple de fes dècrêts, tandis que c’efl le peuple 
qui les fait par fes repréfentans.

C’efl dons le fignal de la guerre civile , c’eft donc l’é­
tendard de la révolte qu’il a voulu déployer. L’impunité 
enhardit le crime, &  dit aux ennemis du bien public , 
qu’ils font aflèz nombreux, qu’ils peuvent tout ofer; mais vous 
ne fouffrirez pas qu’au moment où vous avez détruit les 
privilèges &  les ordres, les parlemens s’élèvent contre vos 
décrets, pour établir fur les ruines du defpotifme minif- 
lériel un autre defpotifme d'autant plus dangereux , qu’il 
auroit l’apparence de la juftice &  des loix ; voilà l'opinion 
que je voulois déclarer lors de l’affaire de Rouen. Il faut 
faire un grand exemple fur le parlement de Metz ; il n’at­
tend qu’un moment favorable pour ncus enfevelir fous 
les ruines de la conftitution : j’appuie la motion de M. Ear- 
rère de Vieqzac.

« Il y  a des magiftrats de Metz, a dit M. Emeri, qui 
ont proicflé au péril de tout ce qtte l’efprit de corps pent 
avoir de terrible ; vous pouvez renvoyer les auteurs du 
délit devant le tribunal établi pour le jugement de ces fortes 
de enufes ; mais on peut mander les ofHcicrs qui ont rendu 
d’arrêt, pour favoir d’eux les motifs qui les ont portés à croire 
que ralTemblée &  le roi n'étaient pas libres; mandez-les 
pour favoir qui leur a donné ce confetl &  cette infpiratioa 
funefte ; cela marque des relations étrangères fur Icfquellas il 
cfl intéreflant d’entendre les officiers du parlement; deslettres 
particulières nous difent qu’il y  aura une nouvelle explo- 
fion. Il s’y  eft tenu une aflemblée ecdéfiaflique, qui n’a 
été arrêtée que par les curés qui ont montré de l’énergie. 
Nous connoîii'ons le fîl de cette trame odieufe qui nous 
enveloppe, &  de .cette nouvelle confpiration dont oh
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«0H5 menace.. . . Quant au remplacement des magUlrats, 
il eft dangeren:f &  contraire au bien des juftidables de 
confier le pouvoir ibuverain à des tribunaux inférieurs 
qui manquent d’officiers. Il faut ddéguer les fonaions de 
la chambre des vacacons aux membres qui ont protefté. 
Tappuie la motion de M. Batnave , en ordonnant au 
greffier de cette cour déporter les regiftres, &  en excep­
tant les officiers qui ètoient abfens. «

On eft allé aux voix; les aroendemens de M. Emeri ont 
été adoptés, ainfi que la motion de M. Bamave, de la­
quelle eft réfulté le décret fuiva-it;

U L’-afemblée nationale a décrété &  décrété, 1°. que ceux 
des membres du parlement de Metz qui ont afilftè à la 
délibération du i» de ce mois, paroîtrout à la barre de 
rafemblée nationale dans le délai de huitaine, à compter 
du jour de la notification qui leur fera faite du p*éfent 
décret, pour y rendre compte de leur conduite, &  que 
le fyndk ou le greffier de ladite cour apportera à leur 
ûiite les reglftres de la compagnie ; a®, que le roi fera 
fupplié de former «ne chambre des vacations, prife par­
mi les membres de ce parlement qui n'ont point concouru à 
l’anèt du 12 de ce mois, laquelle chambre enregiftrera 
purement &  fimplcment le décret de Vaffemblée natianale 
du 3 du préfent mois, &  exécutera fes difpofitiens ; 5“. que 
fon préfident fe retirera devers le roi, pour le remercier 
da la promptitude avec laquelle il a réprimé les écarts 
du parlement de M eu , lui annoncer qae Vaffemblée natio­
nale eft déterminée à prévenir, par une jufte févérité , 
des attentats d’uu fi dangereux exemple,  le prier de don­
ner fa fanftion an préfent décret, &  les ordres néceflaires 
pour fon exécution «. •

M. de Bcatimés a obfervé, relativement à la fanftion 
de ce décret, que ne s’aglffant qqe de mander des ma- 
giftrats, le roi devoif être feulement fupplié de le faire 
exécuter, &• non d’y  donner fa fanftion.
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( io ? )
L’afcfcrvatien de M. de Beaumès êtolt rFautart plus jaftï J 

ne s’sgit pas d’une, loi, mais d’un objet de police, 
5c que, demander la fanéHoo, c’eft fuppofer que ie roi 
peut refiifcr eu fufpeiTdre un pareil décret : cependant ie 
décret a pafîe ü3l qu’il ell-

Séance £Kur.
On s'eft occupé conftainment dans cette feance de la 

conftitution des affemblées provinciales , &  pluficurs articles 
font palTés fans réchmation ; les voici : ,

« Les aflemblées d’éleflion des députés à l’aflemblée 
nationale, fe tiendront aliernaiivement dans le chef-lieu 
de chaque diftriâ du département.

J» Les alTembléei primaires choifiront ks èleâeurs parmi 
tous les citoyens aélifs de chaque canton.

» Les èlefleurs, clioifis par les affemblées primaires de 
chaque diflriél, choifiront les membres de l’adminiffratioa 
parmi les éligibles de tous les cantons de ce diftrift. '

>1 Leséleûeurschoifirœnt les membres de Vadminiftratioa 
du département parmi tous les éligibles de tous les difir.Ss 
de chaque département, de manière qu’il y  ait au moins 
deux membres de chaque diftrift dans radmlniftration ».

Le comité de conftitution a propofé e’nfuite que les élec­
teurs des affpmblèes primaires de chaque département, 
réunis par département, foient tenus de choifir les députés 
à l’affemblée nationale parmi les éligibles de tous les de- 
partemens du royaume.

Mais comme M. d’Ambli a propofé, ati contraire, que tous 
Us députés à raflemblée nationale, qui feroient nommés en 
chaque département, ne fuflent pris que parmi les éligibles 
de chaque département, lesdébats ont été très-longs fur cette 
grande queftion, qui préfemoit d’un côté le grand principe 
de la confiance en matière d’éligibilité, &  de l’autre, 1 in­
térêt réel Sc direô de chaque province ou département. 
Nous rendrons compte de ces débats &  de qui 3 1“ *̂ * 
fur le même objet.
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(  SîO )
M le marquis de Momefquiou a terminé la feance 

par un rapport très-intéreffant du comité des finances, qui 
à été applaudi à phifieurs reprifes. Le nouveau fyfteme 
qu’il a prcfenté a été «pofé avec tant de précifion 
qu’il a fait renaître dans tous les coeurs l’efpêrance tres- 
procluine du rétabliffement de l’ordre &  du crédit public. 
Nous le feront connoître, dès qu’il fera fournis a la difcuffion.

On foufcrlt, à Paris , chez C  U s s A C , Libraire , au 
Palais-Royal, N** 7 & 8  , &  chez les principaux Libraires 

de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, cft de 
6 livres pour ParU, &  de 7 liv. 10 fous franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres ne ferment 

pas reçues.

R .

ma

vir

dai
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